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ARTICLE UNIQUE

I. – À l’alinéa 14, substituer à la première occurrence du mot :

« l’ »

les mots :

« le potentiel ».

II. – En conséquence, au même alinéa, supprimer les mots :

« , impératif catégorique de l’Union européenne dans les prochaines années, ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le potentiel élargissement de l'Union dans les années à venir sera souhaitable lorsque les réformes 
institutionnelles auront été mises en oeuvre. A ce stade l'élargissement n'est pas un impératif 
catégorique.


